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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75908

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 24-75908

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Tours Tram L2C, agissant au nom et pour le compte du Syndicat des Nom complet de l'acheteur : 
Mobilités de Touraine, Maître d'ouvrage

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
58480162500040N° National d'identification : 

ToursVille : 
37200Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
37Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Danielle MengueNom du contact : 

D.mengue@transamo-set.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer à Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'article 6.1 du RC

Se référer à l'article 6.1 du Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
RC

Se référer à l'article Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
6.1 du RC

Accord-cadreTechnique d'achat : 
26/07/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75908
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75908
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Entité adjudicatriceIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

MARCHE DE DIAGNOSTIC DES BATIMENTS AVANT DEMOLITION N°2Intitulé du marché : 
71631300Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Les missions principales sont les suivantes : •Diagnostic amiante Description succincte du marché : 

avant démolition, obligatoire pour les immeubles dont le permis de construire est antérieur au 1er 
juillet 1997, plus complet que le repérage amiante avant-vente ou Diagnostic Technique Amiante 
(DTA), car il doit être exhaustif ; •Diagnostic plomb avant démolition, obligatoire pour les immeubles 
construits avant le 1er janvier 1949 dans les peintures, matériaux et produits, les prélèvements et 
sondages éventuellement nécessaires, ainsi que les mesures de risque d'exposition au plomb dans les 
poussières ; •Diagnostic termites avant démolition, quelle que soit la commune où se trouve le 
bâtiment diagnostiqué, y compris Chambray-lès-Tours, selon l'arrêté préfectoral du 18 mai 2018 ; 
•Diagnostic gestion des déchets, pour les bâtiments le nécessitant.

Métropole TourangelleLieu principal d'exécution du marché : 
36Durée du marché (en mois) : 

45000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le présent marché est un accord-cadre mono-attributaire Autres informations complémentaires : 

exécuté via l'émission de bons de commandes en application des dispositions des articles R2162-1, 
R2162-2, R2162-4, R2162-5 et R2162-6, R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande publique. 
L'accord-cadre est conclu sans montant minimum et avec un montant maximum de 100 000 euro(s) H.
T., conformément à l'article R. 2162-4-2 du Code de la commande publique. Le montant estimé de 
l'accord-cadre sur sa durée totale (non contractuel) est de : 45 000 euro(s) HT. L'accord-cadre est 
conclu pour une durée ferme de 3 ans à compter de sa date de notification. Il est reconductible, 
tacitement, deux (2) fois pour une durée d'un (1) an sauf dénonciation expresse par l'acheteur notifiée 
au titulaire au moins trois (3) mois avant la date d'expiration de la période d'exécution. 
Conformément aux dispositions de l'article R.2122-7 du code de la commande publique, le Maître 
d'Ouvrage délégué se réserve la possibilité de passer avec le titulaire un marché sans publicité ni mise 
en concurrence ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles confiées au titre du 
présent accord-cadre. La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut 
dépasser trois (3) ans à compter de la notification du présent accord-cadre.

28/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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